
TUTORIEL : PORTRAIT 

DES EPCI DU GRAND 

EST

Aide à la lecture des portraits des EPCI du Grand Est



  

 Une sélection de 65 indicateurs selon plusieurs thématiques

 Une présentation socioéconomique et démographique

 Une présentation de l’environnement et de l’accessibilité

 Un état de santé des populations 

 Des focus sur des populations spécifiques (jeunes, personnes dépendantes)

 Une comparaison des EPCI au regard du Grand Est et des territoires à 
dominante rurale ou urbaine de la région.

PORTRAITS DES EPCI DU GRAND EST



  

 Les diapositives suivantes présentent quelques clefs de lecture qui 
peuvent aider à la bonne compréhension des tableaux et des 
graphiques…

CLEFS DE LECTURE



  

Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du profil de la CA d’Ardenne métropole.

CLEFS DE LECTURE : PREMIÈRE PAGE 

La carte représente les IDH4 de chaque EPCI.

L’EPCI du profil est entouré en rouge sur la carte.

Plus l’IDH est proche de 1, plus la situation est

favorable et, inversement.

Le nom de l’EPCI est indiqué en haut de chaque

page du profil.

Il est aussi indiqué si le territoire est à « dominante

urbaine » ou à « dominante rurale ».

Les EPCI sont classés à « dominante urbaine »

lorsque plus de 50 % de leur population vit dans

une commune urbaine (selon la classification de

l’Insee). Inversement pour les EPCI à « dominante

rurale » (cf. indicateur 6 page 2).



  
CLEFS DE LECTURE : PRÉSENTATION

Pour chaque page, des compléments d’explications

pour certains indicateurs sont fournis sur la colonne de

gauche. Ici par exemple, vous trouverez comment les

territoires « urbains » / « ruraux » ont été construits.

Il est conseillé de bien lire les intitulés des colonnes qui

peuvent légèrement varier selon les thèmes des

tableaux.

De même il est nécessaire de bien lire l’intitulé des

indicateurs et des unités pour comprendre les résultats



  
CLEFS DE LECTURE : TABLEAUX

En dehors des tableaux pour l’offre de soins, c’est la

colonne des « taux » qui est comparée à la valeur

régionale (la région est le territoire de référence dans ce

travail). C’est aussi ces valeurs qui sont comparées dans

le graphique central (cf. diapo. suivante).

Exemple de lecture (indicateur 6) : 15,2 % des

habitants de la CA Ardenne métropole, soit 19 029

personnes, vivent dans une commune rurale. Cela est

moins que dans le Grand Est (28,7 %).

Les territoires ruraux/urbains ont des spécificités qui

leur sont propres. Il peut être intéressant de comparer

son territoire avec des territoires lui ressemblant plus a

priori.

La CA Ardenne métropole étant à dominante urbaine (cf.

haut de la page ou l’indicateur n°6 : 15,2 % - soit moins de 50 %

- de la pop. vit dans une commune rurale), il peut être

intéressant de comparer l’EPCI aux territoires à

dominante urbaine.



  
CLEFS DE LECTURE : LES GRAPHIQUES

Valeur régionale

(Ici 0,52)

Valeur de l’EPCI (ici 0,30)

+-

Les deux extrémités de la barre grise correspondent aux valeurs

minimales (-) et maximales (+) prises par les EPCI du Grand Est. (Ces

valeurs sont précisées en annexe de la synthèse régionale).

Une valeur inférieure à la valeur régionale (trait rouge à gauche de la ligne

en pointillés) peut décrire une situation plutôt défavorable (arrière-plan

coloré en orange, détails dans la diapo. suivante), ou favorable selon

l’indicateur (arrière-plan coloré en vert).

Ici pour l’IDH4, avoir un IDH4 inférieur à la valeur régionale décrit une

situation plutôt défavorable par rapport au Grand Est (Plus l’IDH est élevé,

plus la situation est favorable). Ainsi, l’arrière-plan du graphique est coloré

en orange. S’il s’agissait de mortalité, avoir une mortalité inférieure à la

valeur régionale décrirait une situation plus favorable.



  
CLEFS DE LECTURE : LES COULEURS EN DÉTAILS

Les arrières plans colorés derrière les graphiques servent à décrire la situation d’un EPCI par rapport à la

région pour un indicateur donné. Il existe plusieurs cas de figure…

Les arrière-plans verts représentent une

situation plutôt favorable par rapport à la

région. Ici : une part d’équipements culturels

légèrement plus importante (1,0 vs 0,6

équipements pour 10 000 habitants).

Au contraire, les arrière-plans oranges

représentent une situation plutôt

défavorable par rapport à la région. Ici :

un taux comparatif de mortalité plus

important que dans la région (894,8 vs

802,2 décès pour 100 000 habitants).

Pour la mortalité et les ALD, un arrière-plan

blanc indique une différence non-significative,

tandis que pour les autres indicateurs cette

couleur exprime une situation neutre (par

exemple : Ici le fait d’avoir une densité de

population importante ou faible ne caractérisent

pas des situations favorables ou défavorables).



  
CLEFS DE LECTURE : LES GRAPHIQUES 

Les barres des graphiques n’ont pas 

les mêmes tailles.

L’amplitude des barres grises dépend de

la variabilité de l’indicateur pour les 149

EPCI mais aussi des autres indicateurs

du même thème.

Ainsi, entre les 149 EPCI, il y a une plus

grande variabilité du rapport

ouvriers/cadres (indicateur 7) que du

revenu médian disponible (indicateur 11).

Comprendre plus en détails le graphique…



  
CLEFS DE LECTURE : TABLEAUX

La colonne des taux hommes / taux femmes est un

rapport de taux. Lorsque le rapport est supérieur à 1,

la situation est plus fréquemment rencontrée par les

hommes que par les femmes, et inversement s’il est

inférieur à 1.

Ces rapports peuvent varier selon les EPCI. Les

valeurs minimales et maximales prises par ces

rapports de taux sont précisés en annexe de la

synthèse régionale.

Exemple de lecture (indicateur 10) : Les hommes

ont moins fréquemment un emploi précaire (0,5 – soit

deux fois moins fréquemment)



  
CLEFS DE LECTURE : DERNIÈRE PAGE

La dernière page (p 6) des profils EPCI contient quelques éléments méthodologiques (des 

détails sont fournis en annexe de la synthèse régionale)

Pour chacun des 65 indicateurs, la source et la date est précisée

Une explication sur la lecture des graphiques, et des taux hommes / taux 

femmes est également disponible sur le document.

Une carte des EPCI à dominante rurale ou urbaine est disponible 

(construite d’après l’indicateur n°6)



  

Les diapositives suivantes présentent des éléments de lecture du portrait 
de la CA Ardenne métropole à partir des clefs de lecture présentées. 

/!\ D’autres points de lecture plus spécifiques à certains tableaux sont 
également abordés /!\

LECTURE DE PORTRAIT



  
LECTURE DE PORTRAIT : PREMIÈRE PAGE

■ Chef-lieu de département

CA Ardenne Métropole

Limites départementales

IDH4

0,17 - 0,25

0,26 - 0,40

0,41 - 0,60

0,61 - 0,75

0,76 - 0,95

■

■

■

■

■
■

■

■

■
■

CHARLEVILLE-
MEZIERES

TROYES

CHALONS-EN-
CHAMPAGNE

CHAUMONT

NANCY
BAR-LE-DUC

METZ

STRASBOURG

COLMAR

EPINAL

La valeur de l’IDH4 de la CA Ardenne métropole est

comprise entre 0,26 et 0,40. La valeur de l’IDH4 est

disponible en page 2 (0,30 ; indic. 1).

La CA Ardenne métropole a un IDH4 plutôt défavorable

puisqu’il appartient au deuxième groupe d’EPCI selon

l’IDH4, et son IDH4 est plutôt proche de 0.

Ainsi, de manière générale, la situation en terme de santé

et/ou d’éducation et/ou de niveau de vie de cet EPCI est

plutôt défavorable par rapport aux autres EPCI du Grand

Est (cf. définition IDH4 page 1).

Zoom sur la carte de la première page…



  
LECTURE DE PORTRAIT : PREMIER TABLEAU

Rappel : Le territoire de la CA Ardenne métropole est à

dominante urbaine (indicateur 6).

- La part de demandeurs d’emploi (Indic. 9) en CA

Ardenne métropole est plus importante que dans le

Grand Est (16,1 % vs 11,4 %) et que dans les territoires

à dominante urbaine (12,2 %) ;

- Le revenu médian par UC (Indic. 11) est plus bas que

dans le Grand Est (18 045 € vs 20 418 €) et est parmi

les plus faibles des EPCI de la région ;

- La part de ménages en dessous du seuil de pauvreté

(Indic.12) est plus importante que dans le Grand Est

(21,7 % vs 14,2 %) et est parmi les plus élevées des

EPCI de la région

 La situation socio-économique de

l’EPCI est défavorable par rapport au

Grand Est et aux territoires à dominante

urbaine du Grand Est.

A partir de la lecture de quelques indicateurs de la situation 

socio-économique du territoire…



  
LECTURE DE PORTRAIT : DEUXIÈME TABLEAU

/!\ Le nombre d’indicateurs sélectionnés pour la thématique environnement est limité. Pour approfondir, il 

est notamment possible de se reporter aux travaux du PRSE3 (www.grand-est.prse.fr) /!\

L’EPCI compte 33 sites et sols potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs publics référencés dans la

base de données BASOL (Indic 15). La densité correspondante est plus importante que dans le Grand Est (5,8 vs 1,7

sites pour 100 km²) et est plus importante que dans les territoires urbains (5,8 vs 3,6 pour 100 km²).

L’effectif et la part du parc privé potentiellement indigne (PPPI) ne sont pas disponibles pour cet EPCI.

La part de logements sur-occupés (Indic. 17) est légèrement plus faible que celle du Grand Est (3,2 % vs 3,5 %) et que

celle des territoires urbains dans leur ensemble (3,9 %) (mais plus forte que dans les territoires ruraux – 2,1%).

http://www.grand-est.prse.fr/


  
LECTURE DE PORTRAIT : TROISIÈME TABLEAU

Le niveau d’équipement…
Il y a une part d’équipements culturels (Indic. 18) plus

importante dans la CA Ardenne métropole que dans le

Grand Est (0,8 vs 0,4 pour 10 000 habitants) et que

dans les territoires à dominante urbaine (0,4 pour 10

000 habitants).

La part d’équipements sportifs (Indic. 19) est en

revanche en deçà du Grand Est (50,3 vs 59,5 pour 10

000 habitants) mais a une valeur proche des autres

territoires urbains (vs 52,1 pour 10 000 habitants). A

noter que pour cet indicateur les territoires ruraux (82,6

pour 10 000) sont proportionnellement plus dotés que

les territoires urbains.

La part de licenciés de sport parmi les 20-59 ans ne

diffère pas de celle du Grand Est (16,4 % vs 16,3 %).

Ces parts sont de plus similaires dans les territoires

urbains et ruraux.

 Le niveau d’équipements culturels et

sportifs semble être dans la moyenne du

Grand Est, voire plus favorable en ce qui

concerne les équipements culturels.



  
LECTURE DE PORTRAIT : TROISIÈME TABLEAU

L’offre de soins…. Dans la CA Ardenne métropole, les temps de trajets

moyens pour se rendre chez les professionnels de santé

présentés (entre autres, les médecins généralistes et les

chirurgiens-dentistes) sont en général plus courts qu’en

moyenne dans le Grand Est et dans les territoires

urbains.

 Le temps d’accès aux soins est favorable

dans la CA Ardenne métropole par rapport

au reste du Grand Est.
Toutefois cette accessibilité géographique ne rend pas

forcément compte de l’accessibilité réelle (délai pour

RDV, facilité pour s’y rendre, freins financiers, etc.). Celle-

ci pourrait être explorée plus en détail sur le territoire.

Certaines professions de santé connaissent un

vieillissement plus important que d’autres dans l’EPCI, à

l’instar des pédiatres (indicateur 23) ou des

ophtalmologues (indicateur 25) qui sont au moins 75 % à

avoir plus de 55 ans (et alors que leur nombre est

relativement faible : respect. 4 et 8).
/!\ Le tableau d’offre de soins a certaines spécificités /!\

C’est la colonne des temps d’accès qui est comparée à la valeur régionale, et

qui est représentée dans le graphique. Et, c’est la part des 55 ans et plus qui

est présentée dans la colonne des « taux ».



  
LECTURE DE PORTRAIT : QUATRIÈME TABLEAU

La mortalité & morbidité…

/!\ Pour la mortalité et les ALD, il est important de regarder si le taux est gras ou non (ou coloré) /!\

Bien que le taux d’un EPCI peut être différent du taux du Grand Est, s’il n’est pas en gras (et coloré

en vert ou en orange), cette différence n’est pas statistiquement significative. Les effectifs sont trop

faibles pour « prouver » que la différence n’est pas dû au hasard.

Les taux présentés (mortalité/morbidité) sont des taux

comparatifs de mortalité/morbidité (TCM) standardisés sur

l’âge. Les territoires avec des structures par âge différentes

peuvent être comparés.

Le TCM de mortalité générale (Indic.31) dans la CA Ardenne

métropole est significativement plus important que dans le Grand

Est (894,8 vs 802,2 pour 100 000). Il est aussi plus élevé que dans

l’ensemble des territoires urbains (791,2 pour 100 000).

 Hormis pour les décès par suicide, une surmortalité par rapport

au Grand Est et aux territoires urbains, sur chacun des indicateurs,

est observée.

Concernant le total des ALD (indic. 41), l’EPCI enregistre des taux

significativement plus importants que le Grand Est (23 296,8 vs

21 309,9 pour 100 000).

 Ce taux peut s’expliquer par des taux d’ALD cancers (Indic. 42,

43, 44) plus importants que dans le Grand Est, qu’on peut

également relier à la mortalité par cancer plus importante. Des taux

d’ALD diabète (1 et 2) plus importants sont aussi observés dans

l’EPCI (5 148,1 vs 4 837,3 pour 100 000, indic 47).

 L’Etat de santé de la CA Ardenne métropole est

défavorable au regard du Grand Est et des autres

territoires urbains. Cet état de santé peut être lié à la

situation socio-économique de ses habitants, que l’on sait

être un déterminant de santé.



  
LECTURE DE PORTRAIT : CINQUIÈME TABLEAU

Focus sur les populations spécifiques… La part de population de jeunes de moins de 20 ans

(Indic. 49) est similaire à celle du Grand Est (23,7 % vs

23,6 %). La part de population âgée de 65 ans et plus

(Indic. 58) est légèrement plus forte par rapport au Grand

Est (19,6 % vs 18,4 %), se traduisant par un indice de

vieillissement plus important (cf. Indic. 5).

Le niveau d’éducation des 25-34 ans est légèrement

défavorable vis-à-vis du Grand Est et des territoires

urbains (indicateurs 51 et 52).

La CA Ardenne métropole a une prévalence

particulièrement forte d’ALD parmi les jeunes de moins

de 25 ans par rapport au Grand Est (3 714,5 vs 2 931,3

pour 100 000, Indic. 56), questionnant quelles affections

touchent ces jeunes.

S’agissant des personnes âgées, le territoire compte une

part relativement importante de plus de 75 ans isolées

(35,6 % vs 31,1 % dans le GE et 32,0 % dans les

territoires urbains)



Merci de votre attention
Pour toute question : contact@ors-ge.org

Personnes en charge du dossier : 

• Nicolas Berthier, chargé d’études 

• Emilie Gardeur, Directrice des études

mailto:contact@ors-ge.org

